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ARTICLE 4

Rédiger ainsi cet article :

« Le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur le bénéfice, pour les assurés, d’un retour à la 
revalorisation des pensions par rapport à l’évolution des salaires. Le rapport évalue en outre 
l’impact qu’aurait une telle mesure sur la consommation des ménages concernés. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se comprend par son texte.


